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Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal  

du 26 Mars 2018 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six du mois de Mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal de Vire Normandie, 

dûment convoqué par courrier en date du vingt mars deux mille dix huit, par M. Marc ANDREU SABATER, Maire de 

Vire Normandie, s’est réuni à l’amphithéâtre du Lycée Marie Curie, sous la présidence de M. Marc ANDREU SABATER. 

Sommaire 
Le Maire de la Vire Normandie certifie que les formalités prescrites par les articles L. 2121-7 à  

L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales ont été observées pour la convocation et la réunion du Conseil 

 

La séance est ouverte à 20 h 30. 

 

Liste des élus présents, excusés et absents : 
 
Commune déléguée de Coulonces : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET     

Monsieur Didier BARBOT     

Monsieur Christian BELLIARD     

Monsieur Benoît DUBOURG     

Madame Christine DUCREUX     

Monsieur Pierre GALLET     

Monsieur Sébastien LEBRUN     

Monsieur Gilles MALOISEL     

Madame Régine ROGER     

Monsieur Sébastien STALENS     

Madame Vanessa TANCREDE     
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Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Samuel BINET     

Madame Béatrice CHERON     

Monsieur Jean-Marc LABBE     

Monsieur Laurent LECOQ     

Monsieur Philippe LECOCQ     

Madame Aurélie MANSON     

Monsieur Alain REVET     

Monsieur Benoît ROUX     

Monsieur Emmanuel SEBERT     

Madame Hendrika VAN RIJN     

Monsieur Guy VELANY     

 

Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Lionel CHAUVIN     

Madame Nicole DESMOTTES     

Madame Sophie GUILLARD     

Monsieur Daniel LECLERCQ     

Monsieur Michel LELARGE     

Monsieur Julien LEMIERE     

Madame Janine LEVARDON     

Madame Isabelle LEVIEIL     

Monsieur Jérémie MARIE     

Madame Catherine MARTIN     

Monsieur Pascal SCARDIN     

Monsieur Dominique TREOL     

Madame Maud VIGIER     

 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-la-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Bernard BALLE     

Monsieur Serge BOUVET     

Madame Sylvie BOUVET     

Madame Véronique BRIENS     

Monsieur Philippe DESMORTREUX     

Madame Chrystel ESNAULT     

Monsieur Patrick GOSSMANN     

Madame Irène GUEDOIT     

Monsieur Florian HALOTEL     

Monsieur Serge HAMEL     

Monsieur Eric LECORDIER     
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Madame Marie-Thérèse MARIE     

Monsieur Gérard MARY     

Monsieur Nicolas MOREAU     

Monsieur Roland MULOT     

Madame Valérie OLLIVIER     

Madame Chantal PLANQUETTE     

Madame Martine ROBBES     

Madame Sylvie ROBLIN     

 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Benoît DESPREAUX     

Monsieur Joël DROULLON     

Monsieur Jacques FAUDET     

Monsieur Pierre-Henri GALLIER     

Monsieur Luc GIRARD     

Madame Chantal HOUSTIN     

Monsieur Jean-Claude LAVOLE     

Madame Hélène LEPRINCE     

Madame Nadine LETELLIER     

Monsieur Franck LOHAT     

Madame Christelle MARIE     

Madame Sylvia MOREL-PINSARD     

Monsieur Patrick PRUNIER     

Monsieur Arnaud RAOULT     

Monsieur Bernard VINCENT     

 

 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Alain AUVRAY     

Madame Laurence BATAILLE     

Monsieur David CAILLY     

Monsieur Jacques CHAMPION     

Monsieur Fernand CHENEL     

Madame Aurélie DESLANDES     

Madame Bernadette HARDY     

Monsieur Marcel LEGRAND     

Madame Jocelyne LEPRINCE     

Monsieur Benoit LETINTURIER     

Monsieur Roger MOREL     
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Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Madame Céline ADAM     

Monsieur Jean-Claude BIDEL     

Madame Annie BIHEL     

Monsieur Sylvain BLONDEL     

Madame Marie-Ange CORDIER     

Madame Françoise DERRIEN     

Monsieur Eric du ROSEL     

Monsieur Corentin GOETHALS     

Madame Maryvonne GOSSELIN     

Madame Marie-José LARIVIERE     

Monsieur Michel LAMY     

Monsieur Wilfrid LAURENT     

Monsieur Alain LE GRAËT     

Madame Sylvie MARGUERIE    Marie-José LARIVIERE 

Monsieur Philippe MENARD    Jérôme MISERETTE 

Monsieur Jérôme MISERETTE     

Madame Nadine POTHIER     

Monsieur Dimitri RENAULT     

Monsieur Jacques VOQUER     
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Commune déléguée de Vire : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Madame Sarah AKABI     

Monsieur Marc ANDREU SABATER     

Madame Claudine ARRIVE     

Madame Marie-Noelle BALLE     

Madame Cindy BAUDRON     

Monsieur Roland BERAS     

Monsieur Pascal BINET     

Madame Francine BOUVET     

Monsieur Cédric CAER     

Monsieur Jean-Marc CHAUVIN     

Monsieur Loïc CLEMENT     

Monsieur Serge COUASNON    Pascal BINET 

Monsieur Laurent DECKER    Yvon GUILLOUET 

Madame Roselyne DUBOURGUAIS     

Monsieur Eric DUMONT    Régis PICOT 

Monsieur Jérémy FOLLY      

Monsieur Raymond GABILLARD     

Madame Catherine GODBARGE     

Monsieur Yvon GUILLOUET     

Madame Noria KEBLI     

Monsieur Yoann LEFEBVRE     

Madame Marie-Claire LEMARCHAND     

Madame Catherine MADELAINE     

Madame Lyliane MAINCENT     

Monsieur Philippe MALLEON      

Monsieur Rémy MAUBANT     

Madame Marie-Odile MOREL     

Madame Olivia NEEL     

Monsieur Christophe PASSAYS     

Monsieur Régis PICOT      

Monsieur Gaëtan PREVERT      

Madame Catherine SEGRETIN    Jean-Marc CHAUVIN 

Madame Isabelle SEGUIN     

 

 Daniel LECLERCQ a quitté la salle après la délibération n° 1. 

 Lyliane MAINCENT a quitté la salle après la délibération n° 9 

 Jean-Marc CHAUVIN a quitté la salle après la délibération n° 19 
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Préambule à la séance 

Marc ANDREU SABATER  
  

Le quorum était atteint à l’ouverture de séance et pour chacune des délibérations examinées. 

 

Bonjour à tous.  

Avant le vote du Budget, un film vous est présenté par Camille LEMAITRE, de Cit’ergie.  

Je remercie Gilles MALOISEL et Camille LEMAITRE pour ce film. Merci de les applaudir.  

Je vous précise que les 2 collectivités qui sont GOLD sont la communauté d'agglomération de Dunkerque et celle de 

BESANCON. Deux très grandes collectivités par rapport à nous, nous n'avons donc pas à rougir de ce que nous faisons.  

Avez-vous des questions à ce sujet ? non très bien. Merci Camille pour votre présence à cette réunion et bon retour.  

 

 

Il est procédé à la nomination d’un secrétaire de séance. M. Serge HAMEL est désigné pour remplir ces fonctions qu’il 

accepte. 

 

Monsieur le Maire donne connaissance des conseillers qui se sont excusés. 

 

Je vous propose de passer à l'ordre du jour. Le premier point concerne les finances.   
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En application des dispositions de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et en vertu de la 

délibération n°4 du Conseil Municipal du 11 janvier 2016, Monsieur le Maire communique aux membres du Conseil les 

décisions du Maire qui ont été prises. 

 

 
Numéro 

de la 
décision 

 
Objet de la décision 

 

25 
Marché n° VN 17027C – Aménagement des réserves du Musée de Vire Normandie – lot 3 : Chauffage 
– ventilation – climatisation – déshumidification - signature de la modification de contrat n°2. Décision 

26 
Signature d’une convention avec la Maison des Jeunes et de la Culture de Vire Normandie, représentée 
par Angélique CHENEL, sa Présidente, pour la mise à disposition de locaux scolaires de l’Ecole Pierre 
Mendés France. Décision 

27 
Signature d'une convention avec l'association "La Loure", représentée par Monsieur Alain ROBERT, 
son Président, pour la mise à disposition de locaux scolaires de l'Ecole Saint Exupéry Décision 

28 
Marché n°16014 – Convention de mandat de maîtrise d'ouvrage pour la construction d'un Pôle Libéral 
de Santé Ambulatoire à Vire Normandie – Marché de travaux lot 8 : Cloisons doublage - Menuiserie 
intérieures - signature de l’avenant n°2. Décision 

29 Signature du marché n° VN18009 Contrat de maintenance IXBUS SAAS. Décision 

30 Signature du marché n° VN18010 Contrat de maintenance IXBUS. 

31 
Convention d’occupation temporaire et précaire du domaine public et fixation de la redevance pour une 
mise à disposition temporaire d’une propriété de la commune de Vire Normandie située, au 52, rue 
André Halbout, 1er étage dans l’immeuble Jules Jean Décision 

32 
Convention d’occupation temporaire et précaire du domaine public et fixation de la redevance pour une 
mise à disposition temporaire d’une propriété de la commune de Vire Normandie située, au 52, rue 
André Halbout, 1er étage dans l’immeuble Jules Jeannin, Décision 

33 
convention d’occupation précaire et révocable d’un bâtiment du domaine public de la collectivité : 
appartement F5 Sis 16, rue des Remparts 14500 Vire Normandie 

34 
Marché n° VN 17002 – Diagnostic et schéma de rénovation relatifs à l’éclairage public de la Commune 
nouvelle Vire Normandie.- signature de la modification de contrat n°2. Décision 

35 
Signature d’un contrat de cession des droits d’exploitation d’un spectacle avec « Freddy HANOUNA 
Productions » pour l’organisation d’un spectacle à La Halle Michel Drucker  

36 
Signature d’un contrat de cession des droits d’exploitation d’un spectacle avec « Canal Bleu 
Productions » pour l’organisation d’un concert à La Halle Michel Drucker  

37 
Signature d’un contrat de travail à durée déterminée, par l’intermédiaire du GUSO, avec Jean- François 
RENET, pour une prestation technique à la Halle Michel Drucker Décision 

38 
Signature d’un contrat de travail à durée déterminée, par l’intermédiaire du GUSO, avec Jean- François 
RENET, pour une prestation technique à la Halle Michel Drucker 

39 
Marché n° 16014 – Mandat de maîtrise d’ouvrage relatif à la construction du Pôle Libéral de Santé 
Ambulatoire de Vire Normandie – signature de l’avenant n°2. Décision 

40 
Signature du marché n° VN18002A - Travaux de la future Maison des Solidarités à l’école Paul Nicolle 
-Lot1 : réfection complète et désamiantage des toitures. Décision 

41 
Signature du marché n° VN18002B - Travaux de la future Maison des Solidarités à l’école Paul Nicolle 
- Lot2 : Remplacement des menuiseries 

42 Indemnité de changement de résidence – M. Sergio Eric LOPEZ VAZQUEZ Décision 

43 Indemnité de changement de résidence – Mme Marie-Ange WACHTER Décision 

44 
Signature d’une convention avec Madame Nathalie VIVIER, présidente de l’association CHOBIBO, 
pour la mise à disposition du hall du centre socioculturel municipal Charles Lemaître et de matériel 
pédagogique Décision 

45 
La Halle Michel Drucker - Signature d'une convention avec Caroline TRISOIRE, pour la Compagnie du 
Lit qui grince, pour la mise à disposition de la Halle Michel Drucker 

46 
Marché n° VN 18016 - Assistance à maîtrise d'ouvrage relative à la contractualisation d'une assurance 
dommages aux biens pour la commune de Vire Normandie. Décision 

47 
Signature d'une convention avec Monsieur Jean-Léonce DUPONT, pour le compte du Département du 
Calvados, pour la mise à disposition de la Halle Michel Drucker Décision 
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48 Signature de contrats de cession de droit de représentation dans le cadre de Festi'Vire le 9 juin 2018 

49 
Signature de contrats de cession de représentation dans le cadre de la parade de Noël le dimanche 
16 décembre 2018 Décision 

50 
Signature de contrats de cession de droit de représentation dans le cadre de la déambulation en centre-
ville lors de la Foire des Rogations le dimanche 13 mai 2018 Décision 

51 
Marché VN 17006A – Marché de fournitures, achat de matériaux de carrière pour la commune de Vire 
Normandie – signature de la modification de contrat n°1. Décision 

52 
Signature d’une convention avec l’Association des Parents d’Elèves (APE) « Les Castelos », 
représentée par Olivia NEEL, sa Présidente, pour la mise à disposition de locaux scolaires de l’Ecole 
Castel Décision 

53 
Autorisation de louer à Maître TOUTAIN un bâtiment situé au 57 route d’Aunay 14500 VIRE 
NORMANDIE Décision 

54 
Signature d’un contrat de travail à durée déterminée, par l’intermédiaire du GUSO, avec Jean- François 
RENET, pour une prestation technique à la Halle Michel Drucker Décision 

55 
Signature d’une convention avec Madame Angélique CHENEL, pour la MJC de Vire Normandie, pour 
la mise à disposition de la Halle Michel Drucker Décision 

56 
Marché n° VN 17004 – Marché de maîtrise d’oeuvre pour les réserves du musée municipal de Vire 
Normandie 

57 Signature du marché n° VN18012 Entretien des chaudières murales au gaz Décision 
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Ordre du jour : 

 

N° du 
point 

Titre du point Elu référent 

COMMUNE DE VIRE NORMANDIE 

FINANCES, MARCHES PUBLICS 
Thématique « Finances»  

 

1.  Budget Primitif 2018 

Annie BIHEL 

2.  Fiscalité –vote des taux pour 2018 

3.  
Transfert des emprunts des ZAE vers l’Intercom de la Vire au 
Noireau 

4.  Convention de mandat avec la Société CLEM 

PERSONNEL 
5.  Création de poste de gestionnaire de la commande publique 

Raymond GABILLARD 

6.  Apprenti pour les travaux neufs 

7.  
Création pour une durée d’une année d’un renfort pour la direction de 
l’éducation 

8.  Création d’un emploi de jardinier au sein des équipements sportifs 

CONTRACTUALISATION 

9.  
Avenant au contrat de territoire entre le Département et Vire 
Normandie 

Marc ANDREU SABATER 
10.  

Demande de subvention d’investissements auprès de la Région 
Normandie : 

- Au titre du protocole d’accord préalable au contrat de 
territoire entre la Région Normandie et la Communauté de 
Communes Intercom de la Vire au Noireau 

- Au titre du FEADER 

11.  

Demande de subventions d’investissement dans le cadre : 
- De la DSIL pour des projets inscrits au contrat de ruralité 
- De la DETR pour un projet éligible au titre des catégories  

prioritaires 

TRANSITION ENERGETIQUE, ENERGIES RENOUVELABLES 

12.  
Protocole d’accord sur la faisabilité d’un projet de parc 
photovoltaïque au sol 

Raymond GABILLARD 
13.  

Convention préalable au développement d’une centrale solaire au 
sol comportant promesse de bail emphytéotique 

PATRIMOINE, AMELIORATION DE L’HABITAT, AFFAIRES FONCIERES, 
DEVELOPPEMENT LOCAL 

14.  
PLH - Action n°2 : Opération « Façades » 
Modification du plafond des aides 
 

Nicole DESMOTTES 

SERVICE A LA POPULATION 
15.  Demande d’extension d’effectifs porcins et du plan d’épandage Marc ANDREU SABATER 

16.  

Charte déontologique garantissant l’échange d’informations 
personnelles sur la situation des personnes en situation de handicap 
dans le cadre du projet « accompagnement individuel et citoyen des 
personnes handicapées en milieu rural 

Lyliane MAINCENT 
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  COMMUNES DELÉGUÉES 

COMMUNE DELEGUÉE DE VIRE  

PATRIMOINE, AMELIORATION DE L’HABITAT, AFFAIRES FONCIERES, 
DEVELOPPEMENT LOCAL 

17.  Appartement 13 rue André Halbout : Vente de l’appartement 

Marc ANDREU SABATER 

18.  
Programme d’habitat La Mercerie : vente d’un  lot à bâtir – Hameau 
A – Lot n°3 

19.  
Programme d’habitat La Mercerie : vente de 2 lots à bâtir – Hameau 
C 

20.  
Programme d’habitat de la Mercerie : Conditions de viabilisation 
définitives du lot 32 du Hameau C 

21.  Préemption de la parcelle AM 943 – Rue de la Monderie  

CULTURE 

22.  Convention OHV 

Pascal BINET 

23.  
Dossier de candidature du « conservatoire à rayonnement 
communal » 

24.  Musée - Acquisitions 

25.  
Intégration du maître-hôtel de la fonderie Vimont au registre 
d’inventaire du musée de Vire Normandie 

SPORTS, ASSOCIATIONS 

26.  Subventions aux associations 
Philippe MALLEON 
Marie-Noëlle BALLE 

ADMINISTRATION GENERALE 

27.  
Désignation des élus pour le conseil des écoles 
 

Christophe PASSAYS 

COMMUNE DELEGUÉE DE COULONCES  

28.  
Remplacement d'un délégué du Sivos Coulonces-Campagnolles 
démissionnaire 

Gilles MALOISEL 

29.  Subventions 2018 

30.  Programme de voirie 2018 

31.  
Travaux SDEC pour la mise en éclairage permanent de la rue René 
Châtel 

32.  
Lancement de la procédure de marché pour la construction de 
vestiaires de football 

COMMUNE DELEGUÉE DE ROULLOURS  
33.  Attribution des subventions 2018 

Nicole DESMOTTES 34.  Espace mutualisé d’animation locale : extension des réseaux 
35.  Remplacement de la roue du moulin de Roullours 

COMMUNE DELEGUÉE DE SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE  
36.  Label Ecoquartier 

Gérard MARY 

37.  
Travaux de réhabilitation du presbytère en Mairie : pénalités de 
retard 

38.  Subventions communales 2018 
39.  Effacement des réseaux rue de Gathemo : étude définitive du SDEC 

40.  
Effacement des réseaux allée des Rochers : étude préliminaire du 
SDEC 

41.  Logement 3 de la Gourdellière 
42.  Lotissement l’Ecrin vert – cession de foncier par l’EPFN à SEMIVIR 
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43.  
Lotissement l’Ecrin Vert – Cession de foncier par Vire Normandie à 
SEMIVIR 

COMMUNE DELEGUÉE DE TRUTTEMER LE GRAND  
44.  Subventions accordées au titre de l’année 2018 Pierre Henri GALLIER 

COMMUNE DELEGUÉE DE VAUDRY  
45.  Subventions 2018 aux associations 

Annie BIHEL 

46.  ASVT FOOTBALL – Subvention exceptionnelle 2018 
47.  EUROP.RAID – Subvention exceptionnelle 2018 

48.  
Lotissement communal « Le Fay » : prix de vente de la parcelle              
n° 15 

49.  Vente de terrain M. et Mme BAUDU 
50.  Vente de terrain M. et Mme Guy VIMONT 

 

 

 

Débats 

 

 

COMMUNE DE VIRE NORMANDIE 

 

1. Budget Primitif 2018 

 
2. Fiscalité –vote des taux pour 2018 

 
Annie BIHEL  
Nous devons voter le taux des impositions directes locales en application des dispositifs de l'article 1639 a du Code 

Général des Impôts et d'un article du Code Général des Collectivités Territoriales.  

 Pour rappel, nous avons décidé lors de la séance du conseil municipal du 28 novembre 2016, d'appliquer un lissage 

des taux des 3 taxes ménages sur la période la plus longue possible c'est à dire 12 ans, d'homogénéiser les abattements 

de la taxe d'habitation, 10 % pour l'abattement général à la base, 10 % pour un enfant ou 2 enfants à charge et 20 % 

à partir de 3 enfants à charge.  

Nous avions également validé les valeurs des taux moyen pondérés qui sont calculés en divisant pour chaque taxe le 

produit attendu par les bases d'imposition prévisionnelles et nous avions abouti aux valeurs suivantes de 21,61 % 

pour la taxe d'habitation, 24,52 % pour le foncier bâti et 34,09 % pour le foncier non bâti.  

Ces bases sont revalorisées chaque année par la loi de finances et pour l'année 2018 l'augmentation des bases est de 

1,24 %.  

  

Ce sont des taux qui sont calculés par la Direction des Finances Publiques et ce sont les taux auxquels nous aboutirons 

au bout des 12 années de lissage. Pour chaque année, les taux annuels sont calculés là encore par la Direction des 

Finances Publiques.  

  

 

Marc ANDREU SABATER  
Y a-t-il des questions sur ces taux ? Ce qu'il faut retenir c'est le maintien des taux.  

Vote à l'unanimité  
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Annie BIHEL    
Comme les années précédentes, ce budget ne s'est pas fait tout seul en claquant des doigts. De nombreuses réunions 

ont été nécessaires, avec Dominique BOUVET, notre trésorière, qui est vraiment d'une aide précieuse, avec Annie 

ROSSI,  DGS et Jocelyne PELE,  la directrice du service financier. Je tiens à les remercier devant vous pour leur très 

précieuse collaboration. Nous avons bien travaillé ensemble, toutes les 4.  

Il était nécessaire d'affiner les chiffres petit à petit. Nous n'avions pas lorsque nous avons commencé à travailler ce 

budget, le compte administratif 2017, ce qui nous empêchait de terminer la rédaction du budget. Nous sommes plus 

sereins que l'année dernière puisque les dotations de consolidation et la part de compensation qui était perçue par 

l'ancienne Communauté de Communes de Vire sont maintenues encore pour 2018, comme nous l'avons vu dans le 

rapport d'Orientation Budgétaire.  

Avant de commencer l'étude du document, je voudrais remercier l'ensemble des responsables des services, les maires, 

les secrétaires de mairies et les membres de la commission finances et marchés publics.  

Le document qui vous est présenté a été rédigé par Annie ROSSI et Jocelyne PELE, sans qui ce document n'existerait 

pas.  

Il reprend la même trame que l'année dernière : une première partie avec des éléments de cadrage, après vous avez 

les chiffres du budget, sections de fonctionnement et d'investissement, vous avez l'état de la dette et vous avez les 

budgets annexes.  

En première partie, les éléments de cadrage montrent ce qu'est un budget primitif.   

La partie relative à la fiscalité locale vous rappelle que 2018 est la 2ème année du lissage dont j'ai parlé tout à l'heure. 

2018 restera une année sereine. Je pense que l'année prochaine, nous serons un petit peu plus soucieux lors de la 

présentation de ce budget.  

La partie relative à la taxe d'habitation reprend les éléments qui ont été cités dans le Rapport d'Orientation Budgétaire. 

Je vous rappelle que pour les foyers concernés par le dégrèvement, la diminution progressive donne une baisse de 

30 % en 2018, une baisse de 65 % en 2019, pour arriver à un dégrèvement total en 2020. Donc, je pense qu'il sera 

difficile aux collectivités d'augmenter les taux de taxe d'habitation puisque les foyers qui seront exonérés verraient 

une augmentation qui serait pour eux à nouveau une contribution alors qu'ils en avaient été exonéré.   

A la page 3, la dernière partie revient sur l'attribution de compensations. Le montant pour 2018 a été adopté par 

l'Intercom de la Vire au Noireau à hauteur de 5 917 883 €. Ce montant pourrait être un peu modifié cette année 

puisqu'il y a eu une nouvelle compétence qui a été prise au 1er janvier 2018 qui est la compétence GEMAPI sur l'eau, 

les milieux aquatiques et la prévention des inondations.  

    

Section de fonctionnement :  

Quelques petites remarques sur certains articles : On vient de voir que la collectivité est labellisée Cit’ergie. La 

collectivité travaille pour les économies d'énergie mais nous avons quand même des augmentations dues à 

l'augmentation des coûts de l'énergie et du chauffage. De plus, nous avons voté récemment un avenant avec la Société 

VIRIA pour le réseau de chaleur et son extension, ce qui est un coup supplémentaire.  

 Pour l'article 615232. Il y a une diminution importante de 100 000 € parce que nous n'avons plus la restauration des 

cours d'eau, qui est passée avec la compétence GEMAPI à l'Intercom de la Vire au Noireau.  

A l'article 6262, les frais de télécommunication, vous avez peut-être trouvé qu'il y a une augmentation importante, 

c'est vrai mais cette augmentation est due au développement très important des câblages et des mises en réseau très 

importantes.    

Si vous avez des questions, vous m'arrêtez pour les poser. Si je ne sais pas répondre, Jocelyne sera là elle connaît par 

cœur tous les articles, elle est aidée de Stéphanie et toutes les deux sont très opérationnelles.  

   

Le chapitre 012, des charges du personnel : il y a eu des créations de postes, des remplacements des CAE, le 

recrutement d'un Directeur Adjoint des Finances qui a pris son poste il y a une semaine et un nouveau poste créé : 

un gestionnaire de la commande publique.  

 N'oublions pas non plus que nous avons mis en place une nouvelle politique sociale avec l'adhésion au CNAS pour 

tout le personnel de Vire Normandie et que nous allons cette année travailler le RIFSEEP, le nouveau régime 

indemnitaire et que cela occasionnera très certainement des augmentations.  

A l'article 65548, il y a une augmentation normale puisque cet article concerne le versement au SDEC et en fonction 
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des effacements de réseaux que réalisent les collectivités, il y a des fluctuations.  

A l’article 6558, il s'agit de la délégation de service public pour le Centre Aquatique avec une diminution due au 

changement de délégataire au 1er janvier 2018 et à la subvention de 110 000 € qui était versée aux associations de la 

natation et du Club subaquatique des Belougas, auparavant mises dans cet article alors que maintenant elles sont 

intégrées à l'article 6574, subventions aux associations.  

   

Section d'investissement, de la page 15 à la page 23 :    

   

Dans l'Autorisation de Programme (AP) : Optimisation et Valorisation du patrimoine, page 10 c'est 9 139 290 € et 

les crédits de paiement pour 5 588 270 € pour la préservation de notre patrimoine et du bâtiment.  

Déficit d'investissement de 4 647 408,22 €. Ce qui nous fait un total de dépenses d'investissements de 26 608 080 € 

en incluant les restes à réaliser.  

 

Marc ANDREU SABATER  
Merci Annie BIHEL pour cette présentation. Des questions ?  

  

Serge ? : 
Intervention inaudible.  

  

Annie BIHEL  
Alors, ça sert de base, mais cette année, pour nous, c'est totalement différent dans la mesure où nous sommes une 

commune nouvelle créée sur l'ancienne communauté de communes, nous avons des dotations supplémentaires qui 

s'y ajoutent, mais au niveau de la DGF, ça reste avec le CIF, quoi que on parle du CIF pour une communauté de 

communes.   

 

Serge ? : 
Intervention inaudible  

  

Annie BIHEL  
La Dotation Globale de Fonctionnement, qui est calculée sur la population et nous avons en plus cette année                             

les 2 dotations qui étaient auparavant attribuées à la communauté de communes et qui nous ont été attribuées du fait 

du pacte de stabilité parce que nous avons créé notre commune nouvelle sur le périmètre de l'ancienne communauté 

de communes.   

C'est ce que j'ai dit tout à l'heure : à terme c'est la grosse incertitude ! Cette année nous avons maintenu la DGF, la 

DSR et la DSU mais grosse incertitude pour l'année prochaine, c'est pour ça que cette année on a préféré garder une 

partie de nos réserves de fonctionnement et mis une bonne partie en investissement pour pouvoir utiliser ces fonds 

que l'on avait d'autant plus que nous avons quelques craintes dans la mesure où on sait que les 319 plus grosses 

collectivités sont regardées de près.  

On se dit qu'il ne faut peut-être pas avoir une trop grosse cagnotte parce qu'une collectivité qui aurait une trop grosse 

cagnotte pourrait être jugée trop riche et se verrait diminuer leur DGF. On a préféré cette année diminuer notre part 

de réserves de fonctionnement mais quand à la DGF de l'année prochaine c'est vraiment la grande incertitude. Je 

pense qu'on ne sera pas aussi tranquille l'année prochaine.    

  

Marc ANDREU SABATER  
Il y a quand même des repères. On ne peut pas avoir une baisse de dotation de plus de 5 %. Le gouvernement s'est 

engagé à maintenir les dotations pour les collectivités sauf pour les 319 plus importantes pour lesquelles il a souhaité 

une contractualisation qui vise à limiter l'augmentation de leurs dépenses de fonctionnement de 1,2 %.  

Sachant que nos dépenses de fonctionnement diminuent, si on devait contractualiser sur ces bases là on aurait un 

maintien de la dotation, mais à population égale et si les engagements sont tenus, on ne devrait pas avoir de baisses 

de dotations dans les années qui viennent.  

Comme nous avons transformé notre Communauté de Communes en une seule commune, l'état nous a maintenu les 

dotations qu'elle attribuait avant à la Communauté de Communes pendant 3 ans.  



 

 

 Procès-verbal – Conseil municipal du 23 novembre 2017 

14 

Je vous rappelle la décision modificative qu'on a prise en novembre, c'était plus 1 000 009 €. C'est de l'argent qu'on 

n'avait pas mis dans le budget et en fait, ces sommes là nous sont maintenues sur l'année 2016, 2017 et 2018, donc 

on ne l'aura pu l'année prochaine.  

On sait déjà que l'année prochaine, on aura le rapport aux recettes qu'on a aujourd'hui 1 900 000 € de moins. La DGF, 

elle, devrait normalement être maintenue ou modifiée je pense à la marge.  

Le coefficient d'intégration fiscal, c'est le niveau d'intégration de l'EPCI, indépendant de nous.  

C'est dépendant dans la mesure où cela tient compte des compétences, des coûts et des charges liés aux compétences 

exercées par la communauté de communes.   

On est parti sur la base d'une communauté de communes très intégrée avec la fusion de l'ex Intercom Séverine et de 

Condé Intercom qui étaient deux communautés de communes avec beaucoup de compétences donc très intégrées. 

La DGF que l'état a attribué à l'EPCI à la nouvelle communauté de communes était sur la base de la moyenne de ces 

2 communautés de communes.  

   

Pour résoudre ce problème là, si on veut que le coefficient d'intégration fiscal de la communauté de communes 

augmente, il faudra transférer des compétences et des équipements à la communauté de communes. L’ensemble des 

élus de tous les territoires devront être d'accord. On a laissé les compétences et les équipements au niveau des 

communes nouvelles, mais peut-être que ces contraintes budgétaires nous obligeront a évolué vers plus d'intégration 

communautaire mais ça c'est un autre débat.   

  

Je veux souligner la bonne santé financière de la collectivité, ce qui est un élément majeur pour nous, Annie nous l'a 

dit tout à l'heure.  

Nous avons un excédent de fonctionnement de 13 M€ au compte administratif 2017. Nous avons également un 

programme d'investissements extrêmement important.  

On le fait parce que l’on a les moyens de le faire. On va financer sur 2018 nos investissements avec 1 M€ d'emprunts 

au maximum et 7 M€ d'autofinancement. C'est dire que l'excédent de fonctionnement est basculé sur la section 

d'investissement.  

Notre niveau d'endettement est très faible quand on le compare aux collectivités de notre strate : 327 € au lieu de           

955 €, cela nous laisse des marges de manœuvre très importantes.  

On peut donc être serein à la fois sur les investissements qu'on engage dans les années qui viennent, tout en restant 

prudent par rapport aux décisions politiques nationales.  

On investit 27 M€ sur une collectivité comme la nôtre. Cela a un impact économique très fort sur notre territoire, on 

peut donc se réjouir de ça. On apporte des services et des équipements à nos concitoyens et on maintient un niveau 

de service élevé. Dans le contexte général des collectivités, je crois que la nôtre peut agir sereinement pour le bien 

de nos concitoyens. J'ajoute que l'association des maires de France nous a indiqué qu'il n'y avait que 8 communes en 

France qui bénéficiaient du maintien pendant 3 ans des dotations liées à l'intercommunalité.   

  

 

Annie BIHEL  
Au total, il y a 16 budgets annexes dont 6 qui sont relatifs aux lotissements à usage d'habitations, dont un qui est 

spécifique concernant les Collines des Nacellières, 3 pour Vire, 2 pour Vire Normandie et 4 qui concernent l'Intercom 

de la Vire au Noireau parce qu'ils sont relatifs aux zones d'activités économiques.  

 Les présentations sont beaucoup plus compliquées que ne l'est la présentation du budget. Ces budgets annexes sont 

élaborés tout du moins pour ce qui concerne les lotissements à usage d'habitation et ceux qui sont relatifs aux zones 

d'activité économique, sont élaborés par la trésorière.   

Les budgets annexes doivent être équilibrés en dépenses et en recettes en investissement et en fonctionnement et la 

difficulté pour établir les budgets annexes sont que les ventes doivent être indiqués en fonctionnement et les achats 

de terrains doivent être aussi indiqués en fonctionnement, nécessitant des opérations d'ordres pour les rebasculer en 

investissement.  
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 Les budgets annexes "Cinéma" sont peu compliqués parce que vous avez budget cinéma et théâtre qui sont en un.   

 

Marc ANDREU SABATER  
Pont de La Londe à Coulonces  

Les Ajoncs à Maisoncelles la Jourdan  

La Mahère à St Germain de Tallevende  

Les Bleuets à Truttemer le Grand  

Le Fay à Vaudry  

La Mercerie à Vaudry  

Les Mancellières  

Cinéma  

Village Equestre  

Le Golf de la Dathée  

Location des salles  

SPANC  

La Papillonnière  

La Papillonnière II PIPA  

Les Neuvillières  

La Douitée  

  

Merci Annie (BIHEL) pour le travail préparatoire et pour la présentation de ces budgets.  

J'associe évidemment à nos remerciements Jocelyne, Stéphanie et l'autre Annie qui ont aussi contribué à la 

préparation de ce budget.  

Je remercie également le service RH pour le travail qui a été fait et aussi pour la préparation budgétaire.   

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

 

3. Transfert des emprunts des ZAE vers l’Intercom de la Vire au Noireau 

Pas d’intervention 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

4. Convention de mandat avec la Société CLEM 

Marc ANDREU SABATER  
Je rappelle que les véhicules électriques avec permis sont en location, mis à disposition. Les voitures sans permis 

arriveront dans quelques temps.  

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

5. Création de poste de gestionnaire de la commande publique 

Marc ANDREU SABATER  
  

Le service des commandes publiques est un service qui est très sollicité et en souffrance actuellement à cause de 

départs. On est en cours de recrutement de remplaçants. 

 

Vote : Adopté à l'unanimité  
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6. Apprenti pour les travaux neufs 

Marc ANDREU SABATER  
 Je veux dire que nous avons 6 apprentis, c'est une volonté forte de la collectivité de s'engager dans l'apprentissage 

et c'est une volonté qui est je dirais fortement encouragée, si ce n'est rendue obligatoire par la région pour les 

subventions qu'elle nous accorde.   

  

C'est une filière d'excellence qu'il faut explorer au maximum quand c'est possible en sachant que ça nécessite quand 

même un encadrement adapté, et un tutorat de ces terrains.  

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

7. Création pour une durée d’une année d’un renfort pour la direction de l’éducation 

Marc ANDREU SABATER  
En général, quand on met en place un portail, c'est pour faire gagner du temps. C'est aussi l'idée que les parents 

puissent payer un certain nombre de choses par internet.  

Ce sera un moindre temps de travail pour nos services mais pour l'instant, nous sommes dans une nécessité 

d'accompagnement des familles par rapport à ce portail.  

Cet accompagnement n'est pas achevé, l'emploi sera peut-être pérennisé mais pour le moment on préfère attendre de 

voir comment les choses vont évoluer avant de s'engager plus avant.  

C'est un service qui est vraiment utile et de plus en plus utilisé par les parents.   

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

8. Création d’un emploi de jardinier au sein des équipements sportifs 

Pas d’intervention 

 

Vote : Adopté à l'unanimité  

 

9. Avenant au contrat de territoire entre le Département et Vire Normandie 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

10. Demande de subvention d’investissements auprès de la Région Normandie : 
- Au titre du protocole d’accord préalable au contrat de territoire entre la Région Normandie et la Communauté de 

Communes Intercom de la Vire au Noireau 

- Au titre du FEADER 

Pas d’intervention 

 

Vote : Adopté à l'unanimité  
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11. Demande de subventions d’investissement dans le cadre : 
 

- De la DSIL pour des projets inscrits au contrat de ruralité 

- De la DETR pour un projet éligible au titre des catégories prioritaires 

Pas d’intervention 

 

Vote : Adopté à l'unanimité  

 

12. Protocole d’accord sur la faisabilité d’un projet de parc photovoltaïque au sol 

Marc ANDREU SABATER  
Il faut donner un peu plus de détails sur ce projet. Il y a eu une commission générale la semaine dernière qui a 

présenté le projet. C'est un projet très ambitieux, on ne sait pas encore s'il verra le jour mais restons optimiste, il reste 

encore des étapes à franchir.   

  

Ceux qui souhaitent plus d'informations s'adresseront à Raymond Gabillard qui a toutes les informations à ce sujet.   
 

Vote : Adopté à l'unanimité  

 

13. Convention préalable au développement d’une centrale solaire au sol comportant 

promesse de bail emphytéotique 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

14. PLH - Action n°2 : Opération « Façades » - Modification du plafond des aides 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

15. Demande d’extension d’effectifs porcins et du plan d’épandage 

Intervenant inaudible  

On ne prend pas de délibérations mais un avis c'est tout. La délibération c'est Vire Normandie qui la prend, Chaulieu 

et Vengeons-Sourdeval.  

  

Marc ANDREU SABATER  
C'est le conseil municipal de Vire Normandie qui a commencé. Ce n'est pas une extension.  

  

Intervenant inaudible  

Ce n'est pas une extension, en réalité c'est pour la révision d'un plan d'épandage et c'est aussi pour des travaux en 

interne.   

 
Vote : Adopté à l'unanimité  
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16. Charte déontologique garantissant l’échange d’informations personnelles sur la 

situation des personnes en situation de handicap dans le cadre du projet 

« accompagnement individuel et citoyen des personnes handicapées en milieu rural 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

COMMUNES DELÉGUÉES 

 

COMMUNE DELEGUÉE DE VIRE  

 

17. Appartement 13 rue André Halbout : Vente de l’appartement 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

18. Programme d’habitat La Mercerie : vente d’un lot à bâtir – Hameau A – Lot n°3 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

19. Programme d’habitat La Mercerie : vente de 2 lots à bâtir – Hameau C 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

20. Programme d’habitat de la Mercerie : Conditions de viabilisation définitives du lot 32 

du Hameau C 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

21. Préemption de la parcelle AM 943 – Rue de la Monderie  

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

22. Convention OHV 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  
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23. Dossier de candidature du « conservatoire à rayonnement communal » 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

24. Musée - Acquisitions 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

25. Intégration du maître-hôtel de la fonderie Vimont au registre d’inventaire du musée de 

Vire Normandie 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

26. Subventions aux associations 

Annie BIHEL  
J'ai 2 remarques concernant Vaudry : Dans l'annexe B, nous avons voté 200 € pour les Restos du Cœur et cela ne 

figure pas et d'autre part dans la liste des associations sportives on a bien le foot de Vaudry mais on a aussi une 

subvention exceptionnelle et j'aimerais qu'elle soit enlevée car elle est exceptionnelle.  

Comme elle apparaît 2 fois ça risque de poser des problèmes au niveau de la trésorerie.   

  

Marc ANDREU SABATER  
J'invite chaque maire délégué à regarder la liste et à signaler les erreurs au service.   

 

Annie BIHEL  
L'APE Vaudry-Roullours est dans les annexes alors que nous on l'avait mis dans la commune et puis il y en a d'autres 

qui sont aussi dans les annexes alors je ne sais pas si elles doivent s'ajouter à la délibération aussi.   

 

Elle est dans les annexes, nous nous sommes interrogés par rapport à la lecture et aux autres associations en se disant 

qu'on peut se sentir un peu frustré parce qu’effectivement il y en a qui sont très actifs et nous on a on les avait mis 

au même titre que les autres. 

 

Marc ANDREU SABATER  
Très bien donc avec cette la prise en compte de ces remarques y a -t-il d'autres questions ?  

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

27. Désignation des élus pour le conseil des écoles 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  
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COMMUNE DELEGUÉE DE COULONCES  

 

28. Remplacement d'un délégué du Sivos Coulonces-Campagnolles démissionnaire 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

29. Subventions 2018 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

30. Programme de voirie 2018 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

31. Travaux SDEC pour la mise en éclairage permanent de la rue René Châtel 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

32. Lancement de la procédure de marché pour la construction de vestiaires de football 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

COMMUNE DELEGUÉE DE ROULLOURS  

 

33. Attribution des subventions 2018 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

34. Espace mutualisé d’animation locale : extension des réseaux 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

35. Remplacement de la roue du moulin de Roullours 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 



 

 

 Procès-verbal – Conseil municipal du 23 novembre 2017 

21 

COMMUNE DELEGUÉE DE SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE  

 

36. Label Ecoquartier 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

37. Travaux de réhabilitation du presbytère en Mairie : pénalités de retard 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

38. Subventions communales 2018 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

39. Effacement des réseaux rue de Gathemo : étude définitive du SDEC 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

40. Effacement des réseaux allée des Rochers : étude préliminaire du SDEC 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

41. Logement 3 de la Gourdellière 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

42. Lotissement l’Ecrin vert – cession de foncier par l’EPFN à SEMIVIR 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

43. Lotissement l’Ecrin Vert – Cession de foncier par Vire Normandie à SEMIVIR 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  
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COMMUNE DELEGUÉE DE TRUTTEMER LE GRAND  

 

44. Subventions accordées au titre de l’année 2018 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

COMMUNE DELEGUÉE DE VAUDRY  

 

45. Subventions 2018 aux associations 

Annie BIHEL  
 Donc les subventions en ajoutant la subvention de 200 € pour les restos du cœur qui a été oublié et en enlevant les 

mille cinq cents euros de subventions exceptionnelles de la liste générale.  

  

La subvention exceptionnelle du Club de foot vient du fait que cette année le club a été obligé de prendre un 

éducateur sportif qui  a évidemment un coût de 2 330 euros.  

Truttemer le Grand ayant pris 500 ?, Vaudry a pris le complément.  

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

46. ASVT FOOTBALL – Subvention exceptionnelle 2018 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

47. EUROP.RAID – Subvention exceptionnelle 2018 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

48. Lotissement communal « Le Fay » : prix de vente de la parcelle n° 15 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

49. Vente de terrain M. et Mme BAUDU 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  
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50. Vente de terrain M. et Mme Guy VIMONT 

Pas d’intervention 

 
Vote : Adopté à l'unanimité  

 

 

Merci à vous. N'oubliez pas la pétition du Lycée Marie Curie pour ceux qui souhaitent la signer et la 

convention qu'Annie vous propose également.  
 

Merci de votre présence. Bonne nuit à tous. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 30. 

 

Le Secrétaire de Séance, 

 

 

 

Serge HAMEL 


